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OFFRE PUBLIQUE DE RETRAIT SUIVIE D’UN RETRAIT 
OBLIGATOIRE 

visant les actions de la société 

 

 

 

 

initiée par la société 
 

 

 

                   présentée par  

 

AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES DE 
LA SOCIETE VISEE 

 

Le présent document relatif aux autres informations de la société TEAMLOG a été déposé auprès de 
l’Autorité des marchés financiers le 26 novembre 2008, conformément à l’article 231-28 du Règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, et à l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006. Ce 
document a été établi sous la responsabilité de la société TEAMLOG. 

 
Des exemplaires du présent document sont disponibles sur le site Internet de l’AMF (www.amf-
france.org) et de Teamlog (www.teamlog.com), et peuvent être obtenus sans frais auprès de : 
 
 

TEAMLOG 
97, boulevard Pereire  

75017 Paris 

Oddo Corporate Finance 
12, boulevard de la Madeleine 

75009 Paris 
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1-. Autres Informations 
 
Les autres informations au sens des dispositions de l’article 231-28 du Règlement général de l’AMF, 
sont contenues dans le Document de Référence relatif à l’exercice comptable clos le 31 décembre 
2007, déposé auprès de l’AMF le 24 juin 2008 sous le n° D.08-510 et dans l’actualisation du 
Document de Référence déposée auprès de l’AMF le 26 novembre 2008 sous le n° D.08-510-A01.  
 
Ces documents sont disponibles sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Teamlog 
(www.teamlog.com), et peuvent être obtenus sans frais auprès de : 
 
 

TEAMLOG 
97, boulevard Pereire  

75017 Paris 

Oddo Corporate Finance 
12, boulevard de la Madeleine 

75009 Paris 
 
 
 

2- Attestation de la société relative au présent document 

 «J’atteste que le présent document, qui a été déposé le 26 novembre 2008 et qui a été ou sera 
diffusé le 27 novembre 2008, soit au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre, comporte 
l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers et par l'instruction 2006-07, dans le cadre de l’offre initiée par Groupe Open et 
visant les actions de la société Teamlog. Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la 
réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée» 
 
Paris, le 26 novembre 2008 
 
Frédéric SEBAG 
Président du Directoire de TEAMLOG 
 
  

 

 
 


